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Objet : Motion en faveur de la réouverture de la gare Lorraine vers le Sud
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L’an deux mille vingt trois, le lundi 18 septembre à 19 heures 30.
Les membres du Conseil municipal de la Commune de COMMERCY se sont réunis à l’Hôtel de Ville, sous la
présidence de Monsieur Jérôme LEFÈVRE, Maire. Conformément aux articles L2121-10, L2121-12 et L1411-
7 du Code Général des Collectivités Territoriales, la convocation leur a été adressée par mail le 11 septembre
2023.
ÉTAIENT PRÉSENTS     :  
Mesdames et Messieurs les Adjoints :
Jean-Philippe  VAUTRIN,  Martine  MARCHAND,  Gérald  CAHU,  Élise  THIRIOT,  Patrick  BARREY,
Angélique GÉNART.
Mesdames et Messieurs les Conseillers municipaux :
Laetitia SACCHIERO,  Benoit REYRE, Philippe ROCHAT, Olivier LEMOINE, Claude LAURENT, Annette
DABIT, Sandrine KIEFER, Laila AHADDAR, Martine JONVILLE, Suzel RICHARD, Edmond GUILLERY,
Carole DELAMARCHE, Olivier GUCKERT,  Céline ÉTIENNE
ÉTAIT ABSENT     :   Bruno MAUD’HEUX
ONT DONNÉ PROCURATION     :  
Mesdames :
Nelly LOMBARD qui donne pouvoir à Martine JONVILLE
Liliane BOUROTTE qui donne pouvoir à Suzel RICHARD
Sylvie ZEIMET qui donne pouvoir à Martine MARCHAND                  
Jessica LEROY qui donne pouvoir à Carole DELAMARCHE           
Messieurs     :  
Florent CARÉ qui donne pouvoir à Patrick BARREY
Gérard LANDO qui donne pouvoir à  Olivier GUCKERT
Jean-Benoît JANNOT qui donne pouvoir à  Céline ÉTIENNE
Conseillers en exercice : Présents : 21 – Pouvoirs : 7 - Votants : 28
Monsieur Patrick BARREY est désigné secrétaire de séance.

Depuis quatre ans, il n'y a plus aucun TGV en circulation entre le territoire lorrain et le Sud de la France.
Jusqu'alors, il était possible d'aller de Nancy à Lyon en train en 3h50, un temps assez proche des 3h30 environ
d'un trajet en voiture. Aujourd'hui, il est nécessaire de prendre une correspondance TGV à Paris pour un temps
de parcours de plus de 4h30 et moyennant des tarifs élevés. A l'heure de la transition écologique, aujourd'hui il
est incompréhensible pour nos concitoyens que la voiture soit la seule solution de transport compétitive pour
relier la Lorraine à Lyon.

Cette suppression unilatérale des dessertes ne devait durer que le temps d'effectuer des travaux sur le nœud
ferroviaire de Lyon, c'est-à-dire de décembre 2018 à décembre 2023. La SNCF s'était engagée à rétablir cette
liaison à l'issue de la réalisation de ces aménagements ...
Pourtant,  elle  a  depuis  annoncé  son  intention  de  supprimer  définitivement  la  desserte  TGV  directe
Metz/Nancy/Dijon/Lyon via Neufchâteau. Les engagements n'ont pas été tenus, et la Lorraine a été oubliée.
Le 17 mars  2022,  une nouvelle  convention entre  l'État  et  SNCF voyageurs  a  été signée en prévoyant  un
développement de l'offre lntercités - Trains d'Équilibre du Territoire (TET). Cependant, force est de constater
que l'Est de la France était le grand oublié puisque concerné par aucune ligne. Face à la mobilisation des élus
locaux, une réunion s'est tenue le 13 avril en présence des services de l'État, de la SNCF, des collectivités
territoriales et des représentants des associations d'usagers afin évoquer la création d'une ligne TET vers le Sud
financée par l'État.

A l'initiative de la Région Grand Est, du Département de Meurthe-et-Moselle et de la Métropole du Grand
Nancy,  une  centaine  d'élus  locaux,  départementaux,  régionaux  et  parlementaires  de  toutes  sensibilités,
représentant l'ensemble des territoires lorrains, se sont rassemblés le 5 mai 2023 à Nancy pour exiger que l'État
tienne ses engagements en faveur du rétablissement d'une desserte ferroviaire vers le Sud de la France. Il s'agit
d'un enjeu majeur d'aménagement, de transition écologique et de qualité de vie dans les territoires. L'attractivité
de nos communes ne peut se concevoir sans engagement fort et durable en matière de connexion ferroviaire
vers le reste du territoire national. Au carrefour de l'Europe du Nord et du Sud, de l'Est et l'Ouest, le corridor du
Sillon lorrain ne doit pas et ne peut pas devenir un cul de sac ferroviaire.

A l'heure où l'on demande aux collectivités territoriales d'investir, de contribuer de manière conséquente à la
transition énergétique et  de répondre aux enjeux de développement  du territoire,  il  est  essentiel  que l'État
prenne également ses responsabilités pour faire en sorte que la Lorraine bénéficie d'un maillage à la hauteur des
besoins de mobilité et des attentes de nos concitoyens.

Aussi, le Conseil municipal de la commune de Commercy demande à l'État et à la SNCF : 
• De tenir les engagements pris le 13 avril dernier;
• D'investir pour un matériel roulant de qualité et d'assurer le confort des usagers ;



• De garantir la qualité du réseau ferroviaire et d'agir en faveur de la connexion ferroviaire entre les 
territoires.

• De se donner tous les moyens pour arriver, dans les meilleurs délais, au retour d'un service ferroviaire 
équivalent à celui supprimé en 2018.

Il  est proposé au Conseil municipal :

• D’ADOPTER cette motion en faveur de la réouverture de la gare Lorraine vers le Sud

Après en avoir délibéré,
À l’unanimité
Le Conseil municipal décide,

• D’ADOPTER cette motion en faveur de la réouverture de la gare Lorraine vers le Sud

Le Maire
Jérôme LEFEVRE

Pour extrait certifié conforme et attestation du caractère exécutoire.

La présente décision est contestable devant le Tribunal Administratif compétent dans un délai de deux
mois à compter de sa publication ou de sa notification


